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CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPÈCES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACÉES D’EXTINCTION 

___________________ 

 

 

 

Dix-neuvième session de la Conférence des Parties 
Panama (Panama), 14 – 25 novembre 2022 

Questions stratégiques 

JOURNÉE MONDIALE DE LA VIE SAUVAGE 

1. Le présent document a été préparé par le Secrétariat. 

Contexte 

2. Le 20 décembre 2013, à sa 68e session, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté la résolution 
A/RES/68/205 proclamant le 3 mars Journée mondiale de la vie sauvage et a prié le Secrétariat de la CITES 
de faciliter, en collaboration avec les organisations compétentes du système des Nations Unies, la 
célébration de la Journée mondiale de la vie sauvage. 

3. La résolution Conf. 17.1 (Rev. CoP18), Journée mondiale de la vie sauvage, adoptée par la Conférence des 
Parties à sa 17e session (CoP17, Johannesburg, 2016), charge le Secrétariat d’assurer la liaison avec les 
organisations compétentes du système des Nations Unies afin de solliciter leur appui pour organiser la 
célébration de la Journée mondiale de la vie sauvage et, le cas échéant, pour les inviter à agir en tant que 
principal partenaire pour les manifestations mondiales, notamment pour l’organisation des manifestations 
de haut niveau. À l’échelle internationale, la célébration de la Journée mondiale de la vie sauvage est 
devenue un événement annuel du calendrier des Nations Unies, avec la participation du Bureau du 
Secrétaire général des Nations Unies, du Président de l’Assemblée générale des Nations Unies, du 
Programme des Nations Unies pour le développement et de plusieurs autres partenaires. Le Secrétariat de 
la CITES gère le site Web consacré à la Journée mondiale de la vie sauvage et le met à jour chaque année 
en y ajoutant de nouveaux documents et ressources en lien avec le thème de l’année. Le site propose 
également chaque année des affiches rédigées dans les langues de l’ONU, des vidéos de sensibilisation, 
des cartes d’actions à mener, un kit destiné aux réseaux sociaux, des communiqués de presse, ainsi qu’une 
carte permettant de partager les manifestations organisées. La Journée mondiale de la vie sauvage dispose 
de sa propre chaîne YouTube, sur laquelle sont diffusés des vidéos ainsi que les messages prononcés par 
les responsables d’organisations internationales depuis 2015. Le site propose également la retransmission 
intégrale des événements organisés en ligne en 2020 et 2021, pendant la pandémie de COVID-19. Les 
détails relatifs aux célébrations de ces trois dernières années, qui ont été organisées après la CoP18, sont 
présentés ci-dessous. 

4. Outre les manifestations mondiales, organisées par le Secrétariat CITES et menées à bien en collaboration 
avec plusieurs partenaires, les célébrations de la Journée mondiale de la vie sauvage ont gagné en 
popularité à l’échelle des pays, des événements et des célébrations étant organisés dans le monde entier. 
Les organisateurs de ces événements sont invités à informer le Secrétariat de leurs activités et à en faire la 
promotion sur le site Web officiel de la Journée mondiale de la vie sauvage ainsi que sur les différents 
réseaux sociaux.  

5. La résolution prie également le Comité permanent de continuer à travailler avec le Secrétariat afin de 
recommander, chaque année, le thème à adopter pour la célébration de la Journée mondiale de la vie 
sauvage. À sa 18e session, la Conférence des Parties a adopté la décision 18.38, Journée mondiale de la 
vie sauvage, comme suit : 

https://wildlifeday.org/sites/default/files/a_res_68_205/UN%20Resolution%20FRA.pdf
https://wildlifeday.org/sites/default/files/a_res_68_205/UN%20Resolution%20FRA.pdf
https://cites.org/sites/default/files/document/F-Res-17-01-R18.pdf
https://wildlifeday.org/
https://www.youtube.com/c/worldwildlifeday2022
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 À l’adresse du Comité permanent  

 18.38 Le Comité permanent envisage de consacrer une future Journée mondiale de la vie sauvage aux 
moyens d’existence des peuples autochtones et des communautés rurales et locales. 

Journée mondiale de la vie sauvage 2020 

6. Gardant à l’esprit la décision 18.38, le Secrétariat s’est mis d’accord avec la présidente et le vice-président 
du Comité permanent sur le thème de la Journée mondiale de la vie sauvage 2020, « Maintenir toutes les 
formes de vie sur Terre ». Ce thème souligne le rôle unique de la faune et de la flore sauvages, composantes 
essentielles de la biodiversité mondiale et pilier incontournable des moyens d’existence des populations, en 
particulier des communautés qui vivent en contact étroit avec la nature. L’annonce du thème a été faite par 
le Secrétariat, par le biais d’un communiqué de presse publié le 19 novembre 2019 et de la notification aux 
Parties no 2020/008, datée du 24 janvier 2020. 

7. Conformément à la résolution A/RES/68/205 de l’Assemblée générale des Nations Unies et au paragraphe 8 
de la résolution Conf. 17.1 (Rev. CoP18), le Secrétariat a également sollicité tous les États membres de 
l’ONU, toutes les organisations du système des Nations Unies, d’autres organisations mondiales, régionales 
et sous-régionales, des organisations non gouvernementales, ainsi que toutes les personnes concernées. 
Le Secrétariat les a invités à célébrer et à faire connaître comme il se doit le thème de la Journée mondiale 
de la vie sauvage 2020 et à associer la célébration de cette Journée aux événements nationaux, régionaux 
et internationaux pertinents. 

8. Le Secrétariat a travaillé en étroite collaboration avec le Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) et le Bureau de la présidence de l’Assemblée générale des Nations Unies pour 
organiser, le 3 mars 2020, une manifestation de haut niveau au Siège de l’Organisation des Nations Unies 
à New York. La Vice-Secrétaire générale des Nations Unies, l’ambassadeur de l’Inde auprès des Nations 
Unies à New York, la Secrétaire générale de la CITES, le président de la Wildlife Conservation Society et 
un représentant des communautés rurales de Colombie ont chacun prononcé une allocution d’ouverture 
lors de cet événement, soulignant l’importance de cette journée et du thème de l’année. 

9. Des débats ont été organisés sur les défis à relever pour trouver le juste équilibre entre utilisation de la faune 
et de la flore sauvages d’une part, et nécessité de conserver la biodiversité, les habitats et les écosystèmes 
d’autre part. Y ont participé des intervenants de haut niveau, dont des représentants des missions des 
Nations Unies au Costa Rica et en Allemagne, du Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE) et du groupe de spécialistes sur l’utilisation durable et les moyens d’existence (SULi) de l’Union 
internationale pour la conservation de la nature (UICN), ainsi que des intervenants représentant la jeunesse 
et le secteur privé.  

 
Affiche de la Journée mondiale de la vie sauvage 2020, par Peter George 

10. En collaboration avec le Geneva Environment Network, le Secrétariat CITES a également organisé une 
table ronde ainsi qu’une manifestation au Palais des Nations, le centre des Nations Unies à Genève 
(Suisse). Ont participé à la table ronde des représentants de la Colombie et du Costa Rica, des experts de 
l’UICN et de la Convention de Ramsar sur les zones humides, le rapporteur spécial des Nations Unies sur 
les droits de l’homme et l’environnement, ainsi qu’un représentant du secteur privé.  

https://cites.org/fra/node/55406
https://cites.org/sites/default/files/notif/F-Notif-2020-008.pdf
https://cites.org/sites/default/files/notif/F-Notif-2020-008.pdf
https://wildlifeday.org/sites/default/files/a_res_68_205/UN%20Resolution%20FRA.pdf
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11. Outre les manifestations de haut niveau, le Secrétariat a continué à mobiliser les pays et les populations du 
monde entier afin qu’ils adoptent la Journée mondiale de la vie sauvage et la célèbrent, notamment par le 
biais de la compétition cinématographique organisée en partenariat avec Jackson Wild et du concours 
artistique destiné à la jeunesse, organisé avec le Fonds international pour la protection des animaux (IFAW).  

12.  Tout comme les années précédentes, la 27e édition des Timbres des Nations Unies sur les espèces 
menacées d’extinction a été émise par l’Administration postale de l’Organisation des Nations Unies, ces 
12 timbres présentant des espèces migratrices inscrites aux annexes de la CITES et de la Convention sur 
la conservation des espèces migratrices.    

Journée mondiale de la vie sauvage 2021 

13. À la suite de consultations avec la présidente et le vice-président du Comité permanent, et conformément à 
la décision 18.38, le thème « Forêts et moyens d’existence : préserver la planète et ses habitants » a été 
sélectionné pour la Journée mondiale de la vie sauvage 2021. Choisi pour mettre en lumière les liens qui 
existent entre l’état des forêts et des régions boisées de notre planète et la préservation des millions de vies 
qui dépendent directement de ces forêts, ce thème accorde une attention particulière au savoir traditionnel 
des communautés qui gèrent les écosystèmes forestiers et leurs espèces sauvages depuis des siècles. Le 
thème a également été choisi pour mettre en évidence la relation entre l’homme et la nature, un sujet qui 
est passé sur le devant de la scène pendant la pandémie de COVID-19. Le Secrétariat CITES a annoncé le 
thème dans un communiqué de presse publié le 23 novembre 2020. Les Parties et autres parties prenantes 
ont été invitées à célébrer la Journée mondiale de la vie sauvage par le biais de la notification aux Parties 
no 2021/019 du 10 février 2021.  

 
Affiche de la Journée mondiale de la vie sauvage 2021, par Gabe Wong  

14. La pandémie de COVID-19 se poursuivant en mars 2021, les célébrations internationales de la Journée 
mondiale de la vie sauvage se sont déroulées entièrement en ligne et ont été retransmises sur YouTube, où 
les vidéos peuvent toujours être visionnées : https://www.youtube.com/watch?v=xnzfseoxfV8. L’événement 
a été organisé et présenté en collaboration avec le Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD). Dans son allocution de bienvenue, la Secrétaire générale de la CITES a souligné l’importance des 
festivités de cette année, mettant l’accent sur les communautés qui dépendent des forêts et de leurs espèces 
sauvages, dont elles sont traditionnellement les gardiennes. Elle a déclaré que l’objectif de cet événement 
était de donner la parole à ces acteurs si importants, en leur donnant l’opportunité de partager leurs 
connaissances et leurs expériences en matière de conservation des forêts afin de motiver la mise en place 
de modèles d’interaction vraiment durables avec les écosystèmes et les espèces sauvages de notre planète. 
Mme Fawn Sharp, présidente de la nation amérindienne des Quinaults et du Congrès national des Indiens 
d’Amérique, a évoqué les efforts déployés par les peuples autochtones et les communautés locales pour 
préserver les connaissances qui assurent leur existence depuis des milliers d’années. Dans son discours, 
Mme Elizabeth Maruma Mrema, Secrétaire exécutive de la Convention sur la diversité biologique, a déclaré 
que c’était en reconnaissant le savoir, les innovations et les pratiques des peuples autochtones et des 
communautés locales qu’on pouvait garantir une gouvernance participative pour la protection des forêts et 
des espèces sauvages. M. António Guterres, Secrétaire général des Nations Unies, a lancé un appel sincère 
aux gouvernements, aux entreprises et aux populations du monde entier, leur demandant d’intensifier leurs 
efforts de conservation des forêts et des espèces forestières, et de soutenir et d’écouter les communautés 
qui vivent dans ces forêts. Il s’agit, selon lui, d’une mesure urgente pour la réalisation des Objectifs de 
Développement Durable. Deux tables rondes ont réuni des experts du monde entier. La première s’est 

https://www.jacksonwild.org/world-wildlife-day-film-showcase.html
https://cites.org/fra/node/112262
https://cites.org/sites/default/files/notifications/F-Notif-2021-019.pdf
https://cites.org/sites/default/files/notifications/F-Notif-2021-019.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=xnzfseoxfV8
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penchée sur le rôle des moyens d’existence des peuples autochtones et des communautés locales dans la 
conservation et l’utilisation durable des forêts. La deuxième a exploré les possibilités inclusives et durables 
de création d’emplois et de croissance économique passant par une utilisation durable des forêts.  

15. Pour la sixième année consécutive, Jackson Wild™, le Secrétariat CITES et le PNUD se sont associés pour 
organiser un festival cinématographique sur le thème choisi. Le concours a attiré près de 300 participants, 
qui ont donné vie à un large éventail d’histoires fascinantes sur le travail des communautés impliquées dans 
la conservation des forêts et tirant leur subsistance des services écosystémiques essentiels fournis par les 
forêts et les espèces sauvages. Les onze films lauréats ont été dévoilés par Mme Lisa Samford, Directrice 
générale de Jackson Wild™, et la Secrétaire générale de la CITES, Ivonne Higuero. Les festivités ont 
également été marquées par l’annonce du lauréat du troisième concours artistique destiné à la jeunesse, 
organisé par le Fonds international pour la protection des animaux (IFAW), le Secrétariat CITES et le PNUD 
à l’occasion de la Journée mondiale de la vie sauvage. Avec plus de 500 participants, le concours a vu des 
écoliers et de jeunes artistes de plus de 50 pays produire des œuvres d’art des plus inspirantes, illustrant la 
relation profonde qui existe entre les populations, les forêts et les espèces forestières.  

 
Lauréat 2021 du concours artistique destiné à la jeunesse, Ka Yi Su 

16. L’Administration postale des Nations Unies a émis la 28e édition des Timbres des Nations Unies sur les 
espèces menacées d’extinction, en collaboration avec le Secrétariat. Les timbres mettent en valeur des 
espèces de faune et de flore sauvages qui ne se rencontrent que dans des régions géographiques uniques 
et restreintes. Créés par l’artiste américano-cubain Juan Carlos Alonso, les timbres 2021 présentent 
12 espèces, dont six mammifères, trois plantes, deux oiseaux et un reptile, toutes présentes exclusivement 
sur des aires de répartition bien définies. 

17. Outre les manifestations de haut niveau, le Secrétariat a continué à mobiliser les pays et les populations du 
monde entier afin qu’ils adoptent la Journée mondiale de la vie sauvage et la célèbrent. Sur tous les 
continents, les pays ont célébré la Journée mondiale de la vie sauvage 2021, par le biais de conférences, 
de défilés, de débats télévisés, de banderoles, de brochures, d’expositions, de concours, de campagnes de 
communication sur les réseaux sociaux, ou encore de programmes éducatifs.  

Journée mondiale de la vie sauvage 2022 

18. À la suite de consultations avec la présidente et le vice-président du Comité permanent, la Journée mondiale 
de la vie sauvage 2022 a été célébrée sur le thème « Récupérer les espèces clés pour la restauration des 
écosystèmes ». Ce thème a été pensé pour attirer l’attention sur le rôle essentiel que jouent les espèces 
clés de faune et de flore pour assurer la vitalité des écosystèmes, ainsi que sur la nécessité impérative 
d’inverser la tendance pour les espèces les plus gravement menacées, d’appuyer la restauration de leurs 
habitats et écosystèmes, et de promouvoir leur utilisation durable par l’homme. Ce thème a également été 
choisi pour marquer la Décennie des Nations Unies pour la restauration des écosystèmes (2021-2030), qui 
a pour objectif de prévenir, de stopper et d’inverser la dégradation des écosystèmes dans le monde entier. 

19. Le Secrétariat CITES a annoncé le thème de cette année par le biais d’un communiqué de presse et de la 
notification aux Parties no 2022/010, publiés respectivement le 15 novembre 2021 et le 10 février 2022.  

https://cites.org/eng/UN_Stamps_CITES_endemic_Species_07042021
https://cites.org/eng/UN_Stamps_CITES_endemic_Species_07042021
https://www.decadeonrestoration.org/fr
https://cites.org/fra/node/129649
https://cites.org/sites/default/files/notifications/F-Notif-2022-010_1.pdf
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Illustration principale de la Journée mondiale de la vie sauvage 2022 

20.  Le Secrétariat CITES, le PNUD et d’autres organisations du système des Nations Unies, les États membres, 
les conventions relatives à la biodiversité ainsi que les acteurs du secteur privé et de la société civile ont mis 
en place toute une série d’activités mondiales autour de la Journée mondiale de la vie sauvage 2022. En 
raison de la pandémie de COVID-19, ces activités se sont en grande partie déroulées en ligne, 
118 manifestations ayant été proposées par plus de 40 pays différents sur le site Web de la Journée 
mondiale de la vie sauvage. La célébration de la Journée mondiale de la vie sauvage 2022 a mis l’accent 
sur des récits qui illustrent le rétablissement d’espèces et la restauration d’écosystèmes dans le monde 
entier. La manifestation a débuté par des allocutions d’ouverture, prononcées par le Président de 
l’Assemblée générale des Nations Unies, M. Abdulla Shahid ; le ministre de l’Environnement du Panama, 
pays hôte de la session en cours, M. Milciades Concepción ; l’administrateur du PNUD, M. Achim Steiner ; 
et Mme Amy Fraenkel, Secrétaire exécutive de la Convention sur la conservation des espèces migratrices 
appartenant à la faune sauvage (CMS). Ont ensuite été présentés des témoignages en direct de la 
République démocratique du Congo, du Canada, du Mexique, des Bahamas, du Népal et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.  

21.  Toujours en 2022, le Secrétariat et le PNUD se sont associés à Jackson Wild et à IFAW pour organiser une 
projection de films et un concours artistique international destiné aux jeunes, ces deux activités étant axées 
sur le thème de la Journée mondiale de la vie sauvage et diffusées pendant l’événement.  

 
Lauréat 2022 du concours artistique destiné à la jeunesse, Yanjun Mao, Chine 

22.  Le 3 mars 2022, la 29e édition annuelle de la série de Timbres des Nations Unies sur les espèces menacées 
d’extinction a été émise par l’Administration postale des Nations Unies (APNU) et le Secrétariat CITES, afin 
de mettre en valeur les espèces indigènes de la région de l’Amérique centrale et du Sud et des Caraïbes. 

Réflexions sur les futures manifestations de la Journée mondiale de la vie sauvage et leur organisation 

23. L’organisation de la Journée mondiale de la vie sauvage a été une réussite ces dernières années. Elle 
aborde la conservation des espèces et des écosystèmes, l’utilisation durable de la faune et de la flore 
sauvages, ainsi que leur importance en ce qui concerne les moyens d’existence. L’organisation de la 
Journée mondiale de la vie sauvage est aujourd’hui une tâche considérable pour le Secrétariat, qui doit 
s’appuyer sur ses capacités internes et le soutien de nombreux partenaires. Le risque existe donc, pour la 
CITES et ses partenaires, de manquer une formidable opportunité de parler de thèmes en lien avec la 
Convention. L’année prochaine sera en outre particulièrement importante, la Convention célébrant ses 
50 ans d’existence.   

24.  Comme indiqué dans la résolution Conf. 17.1 (Rev. CoP18), le Secrétariat et la Journée mondiale de la vie 
sauvage bénéficieraient de contributions volontaires, financières et en nature, d’un plus grand nombre de 
Parties et d’organisations, car celles-ci permettraient de continuer à organiser avec succès les futures 
célébrations de la Journée mondiale de la vie sauvage. Le Secrétariat estime également avoir besoin de 

https://www.youtube.com/watch?v=rKYSFIEFIKQ
https://cites.org/fra/news/un_issues_12_stamps_illustrating_endangered_species_central_south_america_caribbean_03032022
https://cites.org/fra/news/un_issues_12_stamps_illustrating_endangered_species_central_south_america_caribbean_03032022


 

CoP19 Doc. 18 – p. 6 

ressources extrabudgétaires supplémentaires pour pouvoir accorder aux thèmes toute l’attention nécessaire 
année après année, comme indiqué dans l’annexe du présent document.  

25.  Conformément aux dispositions de la résolution, le Secrétariat consultera chaque année le Comité 
permanent pour décider du thème de la Journée mondiale de la vie sauvage à venir.  

Recommandations 

26. La Conférence des Parties est invitée à : 

 a) prendre note du présent document ; et  

 b) supprimer la décision 18.38, Journée mondiale de la vie sauvage, car elle a été menée à bien. 
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CoP19 Doc. 18 
Annexe 

BUDGET ET SOURCE DE FINANCEMENT PROVISOIRES 
POUR LA MISE EN ŒUVRE DES PROJETS DE RÉSOLUTIONS OU DÉCISIONS 

D’après la résolution Conf. 4.6 (Rev. CoP16), Soumission des projets de résolutions et autres documents 
destinés aux sessions de la Conférence des Parties, la Conférence des Parties décide que tout projet de 
résolution ou de décision soumis à une session de la Conférence des Parties, s’il a des conséquences sur le 
budget et la charge de travail du Secrétariat ou des comités, doit inclure un budget couvrant le travail qu’il 
implique, avec indication de la source du financement. Le Secrétariat propose donc le budget et la source de 
financement provisoires suivants pour la mise en œuvre de la résolution Conf. 17.1 (CoP18).  

Secrétariat :  

Ces dernières années, la charge de travail liée à l’organisation de la célébration mondiale de la Journée mondiale 
de la vie sauvage s’est avérée considérable, et l’appui d’un consultant/d’un membre du personnel est nécessaire 
cinq mois par an. La maintenance du site Web de la Journée mondiale de la vie sauvage ainsi que les frais de 
déplacement engagés pour organiser et participer à des manifestations en dehors de la Suisse nécessitent 
également le recours à des ressources extrabudgétaires. 

Mandat Activité Budget Source 

Rés. Conf. 17.1 
(Rev. CoP18) 

Consultant en coordination  75 000 Extrabudgétaire 

Déplacements 6 000 Extrabudgétaire 

 Total 81 000  

 


